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Nous vous remercions pour l'acquisition du hachoir FORGAST destiné au découpage en morceaux.

Afin d'assurer la sécurité et le bon fonctionnement de l'appareil, il est impératif de prendre connaissance de cette notice d’utilisation avant 

toute première mise en service.

Cette notice doit être conservée dans un endroit sûr et accessible au personnel habilité. En tant que fabricant, nous nous réservons le droit 

de modifier les paramètres et les solutions techniques dans le but d'améliorer continuellement la qualité de nos produits. 

Les informations et paramètres présentés dans cette notice peuvent différer de la réalité sans pour autant compromettre l'utilisation correcte

de l'appareil. 

1. SÉCURITÉ 

1. Lors de la réception de l’appareil, il est impératif de vérifier son intégrité, en s’assurant de sa complétude et de l’absence de dommages éventuels 

liés au transport. En cas de constatation d’irrégularités ou de dommages, veuillez respecter les dispositions des Conditions Générales de Garantie 

indiquées dans ce manuel d’utilisation.

Il est strictement interdit d’utiliser un appareil endommagé lors du transport. Cela pourrait provoquer des blessures corporelles, endommager l’appareil ou causer

des pertes matérielles, pour lesquelles le fabricant décline toute responsabilité.

2. L'appareil doit être exploité conformément aux conditions prévues dans le manuel d'instructions et strictement dans le cadre de l'utilisation pour laquelle il a été 

conçu et fabriqué.

3. Il est strictement interdit d’ouvrir soi-même le boîtier de l’appareil.

4. En cas de chute de l’appareil , il est impératif de soumettre celui-ci à une inspection ou réparation effectuée exclusivement par un service agréé Forgast avant toute nouvelle mise en service.

Il est strictement interdit de procéder à toute réparation par soi-même, car cela présente un risque important de blessure. 

5. Toute modification constructive ou altération de l’appareil est strictement interdite.

6. Il convient d'assurer un contrôle régulier du bon fonctionnement de l'appareil et, en cas de détection de toute anomalie, de se référer prioritaire-

ment aux consignes énoncées dans le présent manuel. Si les paramètres de fonctionnement corrects de l’appareil ne peuvent être obtenus, il est 

impératif de contacter un service technique agréé Forgast. 

7. Les personnes mineures, présentant un handicap moteur ou mental, ainsi que celles dépourvues des connaissances nécessaires à la bonne utilisation de l’appareil, ne 

doivent l’utiliser que sous la surveillance et la responsabilité d’une personne qualifiée en matière de sécurité.

ATTENTION  !

Le non-respect des consignes énoncées ci-dessus peut provoquer des blessures graves, un danger pour la vie, des dommages envers l’ap-

pareil ou des pertes matérielles significatives dont le fabricant ne saurait être tenu responsable. 

Le non-respect des consignes énoncées ci-dessus peut entraîner la nullité de la garantie. 

2. DESTINATION D’USAGE 

Le hachoir Forgast est conçu pour le découpage manuel en morceaux de légumes et de fruits. Grâce à des lames exceptionnellement affûtées et à un mécanisme de précision, il est 

possible d’obtenir à chaque utilisation un résultat de découpe parfaitement uniforme. Le mécanisme de découpe manuel garantit une autonomie complète et assure une fonctionnalité

optimale dans toutes les conditions d’utilisation.

Par ses dimensions compactes, son faible poids et sa robustesse, cet appareil répond pleinement aux exigences de la restauration professionnelle. Il est idéalement conçu pour les res-

taurants, bars, établissements de type bistrot ou restauration rapide, food trucks, sociétés de catering ainsi que pour les stands en extérieur.

Le hachoir Forgast assure une précision élevée ainsi qu’une résistance remarquable – traits essentiels pour toute cuisine professionnelle. 

Cet appareil facilite grandement et accélère la découpe des légumes et des fruits en cubes et en bâtonnets de forme parfaite. Il sera indéniablement reconnu comme un équipement indis-

pensable dans tout restaurant, bar ou food truck. 
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3. DONNÉES TECHNIQUES 

4. TRANSPORT ET STOCKAGE 

Lors du transport, l'appareil doit être manipulé avec soin et toute sollicitation mécanique doit être évitée. L'appareil emballé ne doit en aucun cas être sto-

cké à l'extérieur. Il doit être entreposé dans un local ventilé à faible taux d’humidité, afin d’éviter tout risque de corrosion. 

5. UTILISATION 

Avant toute première utilisation, il est indispensable de nettoyer minutieusement les parties en contact avec le produit. 
L'appareil doit être positionné sur une surface plane et stable.  Pour insérer le produit dans l'appareil, relevez le levier manuel vers le haut. 
Placez le produit à traiter entre le pousseur et les lames. Poussez la manette vers le bas. Les particules de légumes ou de fruits se retrouveront 

dans le récipient placé directement sous l’ensemble des lames. Le produit destiné à la découpe doit être plus petit que l’ouverture située dans l’en-

semble des lames. 

ATTENTION  !
Les lames du hachoir sont extrêmement coupantes.  Une prudence particulière doit 
être observée lors de l’utilisation, du nettoyage ou de l’entretien de l’appareil.

ATTENTION  !
Après chaque utilisation, nettoyez systématiquement la partie de travail ainsi que les lames de l’appareil afin d’éliminer tout 

résidu de produit, conformément aux instructions de la section « nettoyage et entretien ».

6. NETTOYAGE ET ENTRETIEN 

Le hachoir doit être maintenu propre à chaque étape de la production culinaire.  Avant de procé-
der à la préparation d’un produit différent, l’appareil doit être soigneusement lavé en utilisant 
les agents nettoyants et désinfectants Forgast. 
Il est recommandé de nettoyer les parties opérationnelles de l’appareil avec des produits chi-
miques doux. Le corps et le mécanisme du hachoir ne doivent en aucun cas être immergés 
dans l’eau. Les éléments doivent être nettoyés à l’aide d’un chiffon humide. 
Pour démonter le mécanisme du pousseur, il convient de le faire glisser hors des rails de guidage.  Les résidus de pro-
duit présents dans l’ensemble des couteaux doivent être éliminés à l’aide d’une brosse rigide 
avec une vigilance particulière. Aucun outil tranchant ne doit être utilisé pour cette opération.

ATTENTION  !
Les pièces en plastique ou en aluminium ne doivent pas être nettoyées au lave-vaisselle.
L’appareil et ses composants lavés doivent être soigneusement séchés.
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MODÈLE FG10005

Dimensions de coupe 8 pièces 

Matériau des lames Acier inoxydable 

Matériau du boîtier Aluminium

Dimensions 200 x 200 x 470mm

Poids 10,5 kg
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7. GESTION DES DÉCHETS ET ÉLIMINATION 

En fin de vie du produit, il est strictement interdit de déposer l’appareil dans des lieux susceptibles de porter atteinte à l’environnement.

Le stockage temporaire des déchets dangereux est autorisé uniquement en vue de leur élimination ultérieure. Il est impératif de se conformer

à la réglementation relative à la protection de l’environnement applicable dans le pays d’utilisation de l’appareil.

L’appareil doit être confié à des entreprises spécialisées pour la collecte, le démontage et l’élimination.

L’appareil doit être démonté en séparant ses composants et en les classant selon leur nature chimique, en prenant en compte que certains 

peuvent être recyclés et réutilisés, à l’instar des déchets ménagers. Avant toute élimination, il est impératif de rendre l’appareil inutilisable en 

débranchant son cordon d’alimentation.

Le matériau résultant de l’élimination, s’il n’est pas réutilisé, doit être remis à un point de collecte ou à une décharge conformément à la législa-

tion en vigueur.

La présence de tout symbole WEEE sur le produit indique qu’il ne doit pas être traité comme un déchet ménager ordinaire. Il convient de procéder

à son élimination appropriée afin d’éviter tout effet négatif sur l’environnement et la santé humaine. 

Pour obtenir des informations complémentaires sur le recyclage de ce produit, veuillez contacter le fabricant, le service après-vente, ou l’organisme local 

chargé de la gestion des déchets.

Les interventions de démontage de l’appareil doivent exclusivement être réalisées par un personnel qualifié.

Si un remontage ultérieur de l’appareil est envisagé, toutes les opérations doivent être effectuées avec le plus grand soin afin de ne pas endommager ses 

composants. 

Le fabricant décline toute responsabilité en cas de pannes ou d’inconvénients résultant d’une intervention par un personnel non habilité à utiliser 

l’appareil.

ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L’emballage ainsi que le matériau constitutif sont 100 % recyclables et portent le symbole .

Lors de l’élimination, il est impératif de respecter la réglementation locale en vigueur.  Les éléments de l’emballage (sacs en plastique, mor-

ceaux de polystyrène, etc.) doivent être gardés hors de portée des enfants, car ils représentent un risque potentiel. 

Cet appareil a été fabriqué à partir de matériaux recyclables. Cet appareil est conforme à la Directive Européenne relative aux 

déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE). En assurant une élimination appropriée de cet appareil, vous contri-

buez à éviter les impacts potentiellement négatifs sur l’environnement et la santé humaine. 

Le symbole apposé sur l’appareil ou dans sa documentation indique que cet équipement ne doit pas être éliminé avec les déchets 

ménagers ordinaires. Ils doivent être remis à un centre spécialisé chargé de la collecte et du recyclage des équipements électriques 

et électroniques. Lors de la mise au rebut de l’appareil, il est impératif de le rendre inutilisable (en empêchant tout démarrage), en 

sectionnant le câble d’alimentation et en retirant les portes, étagères ou autres éléments susceptibles de présenter un danger. 

Il est formellement interdit de créer des situations permettant de grimper sur l’appareil ou de s’y coincer. L’appareil doit être éliminé conformé-

ment aux réglementations locales en matière de gestion des déchets, en le déposant dans un centre de collecte spécialisé. Ne jamais laisser l'

appareil sans surveillance, car il pourrait représenter un danger pour les enfants. 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 

L'appareil a été fabriqué conformément aux exigences de sécurité définies par les directives européennes et aux normes cor-

respondantes. Une fois cette conformité obtenue, le fabricant déclare que ses produits sont conformes à la législation euro-

péenne en vigueur et sont donc munis du marquage CE approprié, autorisant leur mise sur le marché dans les pays européens.

La déclaration de conformité est disponible sur demande de l'utilisateur, sous format électronique ou imprimé, au siège du fabricant 

ou sur le site internet www.mmgastro.pl
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE GARANTIE - FORGAST 

1. Les conditions générales de garantie, ci-après dénommées « CGG », définissent les modalités de prestation du service de garantie par M&M Gastro, dont le siège social 

est situé à Katowice (40-780), au 58a rue Owsiana, NIP : 9542387023, ci-après désigné « le Garant », à l’égard des personnes physiques, des personnes morales ainsi 

que des unités organisationnelles dépourvues de la personnalité juridique mais reconnues légalement, ayant acquis auprès du Garant des Produits. La garantie couvre 

exclusivement les produits de la marque FORGAST appartenant au Garant, ci-après dénommés « Produits ».

2. Le Garant accorde à l’acheteur une garantie d’une durée de 12 mois à compter de la date de vente du Produit. Cette garantie couvre exclusivement les Produits acquis 

dans le cadre d’un contrat de vente conclu avec le Garant. Dans le cadre de cette garantie, le Garant s’engage à réparer gratuitement les défauts matériels signalés sur 

les appareils, conformément aux dispositions des Conditions Générales de Garantie. L’acheteur perd ses droits au titre de la garantie s’il ne signale pas immédiatement 

la découverte d’un défaut du Produit, impérativement dans un délai ne dépassant pas 7 jours à compter de sa détection.

3. L’acheteur est tenu de vérifier le produit reçu au moment de sa remise, en présence du vendeur, ou lors de sa livraison, en présence du livreur (coursier).  En cas de 

constatation d’un dommage sur le produit, l’acheteur doit établir un procès-verbal de dommage et le transmettre au Garant dans un délai de 24 heures suivant la ré-

ception du produit, à l’adresse email serwis@mmgastro.pl, en indiquant les informations suivantes : nom de l’acheteur, adresse, NIP (le cas échéant), personne ayant si-

gnalé le dommage et numéro de téléphone de contact. Le non-respect de cette obligation entraîne la perte des droits conférés par la garantie accordée. Les consé-

quences définies au paragraphe 2 dans la troisième phrase ne s’appliquent pas aux contrats conclus avec des acheteurs-consommateurs. 

4. En cas de non-établissement du constat de dommage conformément aux modalités définies au paragraphe 2 des Conditions Générales de Garantie, l’acheteur perd ses droits au titre de 

la garantie pour le défaut indiqué au paragraphe 2 des Conditions Générales d’Utilisation. Cette disposition ne s’applique pas aux contrats conclus avec les acheteurs-consommateurs. 

5. Le Garant assume la responsabilité de la garantie uniquement pour les défauts des Produits existant au moment de leur vente.

6. La garantie ne couvre pas les défauts des Produits causés par des facteurs mécaniques, thermiques, chimiques ou électriques. En particulier, le Garant décline toute res-

ponsabilité pour les défauts résultant d’une utilisation du Produit non conforme à sa destination, du non-respect des instructions d’utilisation, des dommages survenus

pendant le transport ainsi que des dommages liés à l’installation.

7. L’acheteur perd ses droits au titre de la garantie accordée par le Garant pour les Produits concernés dans les cas suivants : usure totale du Produit (usure normale) ren-

dant sa réparation impossible ; réparations, modifications ou toute intervention effectuées sur le Produit par des personnes non autorisées par le Garant ; démontage

du Produit par l’acheteur suivi d’un remontage sans l’accord préalable du Garant ; arrêt de la fabrication des pièces détachées indispensables au bon fonctionnement

du Produit ; utilisation du Produit d’une manière non conforme au mode d’emploi ou à sa destination. 

8. La garantie ne couvre pas certaines pièces d'usure, notamment : les joints, les dispositifs de protection thermique, les couteaux, les tuyaux, les ampoules, les brûleurs, les 

éléments en caoutchouc, ainsi que les éléments chauffants entartrés, etc. 

9. La déclaration correcte d’un défaut du produit doit impérativement contenir : le nom de l’acheteur, son adresse, le numéro d’identification fiscale (le cas échéant), la localisation

précise de l’appareil, un numéro de téléphone de contact, les coordonnées complètes du déclarant (prénom et nom), une adresse électronique, le numéro du document 

d’achat ou une copie numérisée, la date d’apparition du défaut ainsi que toutes photos pertinentes. Cette déclaration peut être effectuée au moyen du formulaire de 

contact disponible sur le site internet du garant, à l’adresse www.mmgastro.pl, ou par courriel envoyé à l’adresse serwis@mmgastro.pl. 

10. Suite à la réception d’une réclamation au titre de la garantie, le Garant s’engage à contacter l’acheteur dans un délai de 7 jours ouvrables à compter de la réception 

d’une réclamation conforme à l’article 8 des Conditions Générales de Garantie. 

11. En cas de reconnaissance de la validité d’une demande de garantie, le Garant s’engage à procéder à la réparation du Produit dans un délai de 14 jours à compter de la 

prise de contact entre le service de garantie du Garant et l’acheteur, conformément au paragraphe 9 des Conditions Générales de Garantie. Le délai indiqué ci-dessus 

peut être prolongé pour des raisons indépendantes du Garant ; en aucun cas, l’acheteur ne pourra formuler une quelconque réclamation à l’encontre du Garant du fait 

de cette prolongation.
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12. En cas de défaut rendant la réparation du Produit impossible, ou lorsque le coût de réparation excède la valeur du Produit, le Garant s’engage à remplacer

le Produit par un exemplaire neuf présentant des caractéristiques identiques, dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de la procédure de répa-

ration.

13. Le remplacement du produit par le Garant par un produit neuf n’entraîne pas de prolongation de la période de garantie définie au paragraphe 1 des conditions générales de garantie. Cette disposition

ne s’applique toutefois pas aux contrats conclus avec les consommateurs. 

14. L’acheteur est tenu de livrer le produit au siège du Garant à ses propres frais, accompagné de la documentation originale ainsi que du jus-
tificatif d’achat. La présente disposition concerne les produits d’un poids allant jusqu’à 30 kilogrammes. Au-delà de 30 kilogrammes, une 
décision spécifique sera prise. 

15. L’acheteur s’engage à protéger le produit durant son transport jusqu’au siège du Garant. Le Garant ne sera pas tenu de réparer les défauts
du produit survenus pendant ce transport. Dans le cas mentionné dans la phrase précédente, le Garant se réserve le droit de suspendre 
les garanties applicables au produit concerné.

16. La garantie couvre exclusivement l’élimination des défauts du produit et ne doit en aucun cas être interprétée comme incluant les contrôles périodiques, les opérations d’entretien, les réglages, le nettoyage, ou autres 

interventions similaires. 

17. L’acheteur est tenu de remettre le Produit propre au Garant. En cas de non-respect de cette obligation, le Garant est en droit de facturer à
l’acheteur les coûts liés au nettoyage de l’appareil selon le taux horaire en vigueur appliqué par le Garant. 

18. En cas d’intervention de réparation réalisée chez le client, celui-ci doit assurer un accès libre à l’appareil, permettant au technicien d’effectuer son travail 

dans des conditions optimales. 

19. Tous les produits et pièces remplacés par le Garant restent sa propriété exclusive.

20. En cas de réapparition d’un même défaut affectant le Produit, déjà réparé à trois reprises par le Garant, celui-ci est tenu, lors de la qua-
trième constatation de ce défaut, à remplacer le Produit par un appareil neuf.

21. En cas de manquement par l’acheteur aux obligations découlant des conditions générales de garantie, notamment en ce qui concerne la procédure de signalement des défauts

et l’obligation de collaboration avec le Garant, les droits résultant de la garantie deviennent caduques.

22. Le garant décline toute responsabilité en cas de pertes ou de manque à gagner subis par l’acheteur du fait d’un défaut affectant le produit
vendu.

23. En cas de revente ultérieure du produit, le vendeur assume la responsabilité au titre de la garantie et de la conformité .

24. Le tribunal territorialement compétent pour connaître des litiges relatifs au présent contrat est celui du siège du Garant. 
La disposition susmentionnée ne s’applique pas aux contrats conclus avec les consommateurs. 

25. La garantie n’exclut, ne limite ni ne suspend les droits du consommateur acheteur prévus par les dispositions légales relatives à la responsabilité 

pour défauts des biens vendus.

26. La garantie est valable uniquement sur le territoire de la Pologne.
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